
CSS VALOR’CAUX - BRAMETOT
PRÉSENTATION DREAL

DREAL Normandie - Unité Départementale de Rouen – Dieppe
Date : 18 septembre 2023

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Normandie 1



Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Normandie 2

1/ Point d’actualités réglementaires



1/ Arrêté ministériel du 20/06/2023 relatif à l’analyse des substances perfluorées 
(PFAS) dans les rejets aqueux des ICPE à autorisation

● Publication de l’arrêté au JO le 27/06/2023
● PFAS : composés largement utilisés depuis les années 1950 pour leurs propriétés 

antiadhésives, imperméabilisantes, résistantes aux fortes chaleurs, et utilisés dans de 
nombreux produits de la vie courante (vêtements techniques, mousses d’extinction 
incendie, emballages alimentaires, etc.)

● Vise toutes les installations classées pour l’environnement sous le régime de l’autorisation
● Réalisation de 3 campagnes d’analyses pour quantification de 20 substances de la famille 

des perfluorés (les PFAS) dans les rejets aqueux du site
● Cadencement des campagnes fixé par l’article 4 de l’AM en fonction des rubriques de la 

nomenclature des ICPE auxquelles est soumis l’établissement (Valor’Caux est concerné par 
une 1er campagne pour au plus tard fin mars 2024)

● Communication des résultats sur GIDAF, pour une évaluation par le Ministère de l’état de la 
pollution au niveau national => évolution de la réglementation en fonction des résultats

● Mailing de communication du Ministère auprès de toutes les ICPE A
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2/ Loi AGEC (Antigaspillage et économie circulaire) : mesures 
entrées en vigueur au 1er/01/2023 concernant l’origine 
géographique des déchets admissibles dans une installations de 
traitement de déchets
● Avant le 01/01/2023 : dérogations possibles, sous certaines conditions, au 

PRPGD (plan régional de prévention et de gestion des déchets, aujourd’hui 
intégré au SRADDET : schéma régional d'aménagement et de développement 
durable du territoire)

● Dérogation permettant la réception de déchets produits dans un territoire en 
manque de capacité de traitement

● Les autorisations déjà accordées ne sont pas remises en cause, mais plus de 
possibilité de dérogation pour toutes nouvelles demandes

● Le Conseil Régional est l’autorité compétente pour justifier de la 
compatibilité d’une demande avec le SRADDET
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3/ Filière REP PMCB (Responsabilité Élargie des Producteurs de Produits ou 
Matériaux de Construction du secteur du Bâtiment)

● Filières REP issues de la loi AGEC : les producteurs responsables de la mise sur le 
marché de certains produits sont responsables de financer ou d’organiser la gestion 
des déchets issus de ces produits en fin de vie

● Organisation collective des producteurs par l’intermédiaire d’un éco-organisme, 
agréé par le ministère, et assurant la récolte des éco-contributions des producteurs, 
pour assurer la collecte, le tri et le traitement des déchets

● Filière REP PMCB : 
● concerne entre autres les déchets de construction contenant du plâtre
● quatre éco-organismes financés par des éco-contributions depuis le 01/05/2023
● pour les surfaces de vente supérieures à 4000 m² : obligation de reprise des 

déchets du bâtiment triés depuis janvier 2023, et obligation de reprise des déchets 
en mélange à partir de janvier 2024
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2/ Retour sur les dernières visites d’inspection
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Visite Thème des inspections

09/03/2023

Inspection dans le cadre de l’action nationale sur les méthaniseurs.
Focus sur la demande de l’inspection relative au traitement des biodéchets, et l’anticipation de 
l’évolution de la réglementation :
● à partir du 01/01/2024 : collecte séparée des biodéchets des ménages
● à partir de 2027 : les biodéchets ne seront considérés comme recyclés que s’ils sont triés à la 

source => plus de valorisation possible d’un compost produit à partir d’ordures ménagères

16/06/2023

Inspection réalisée sur les thèmes suivants :
● Suivi de l’AP de mise en demeure du 30/09/2022 (relatif à la justification du dimensionnement 

du réseau de collecte et des équipements de traitement du biogaz, pour anticiper le pic de 
production estimé en 2030 à 339 Nm³/h)

● Entretiens périodiques des deux moteurs de cogénération
● Déclarations des émissions polluantes sur GEREP
● Exploitation de l’alvéole 7 du casier 4 (absence de plâtre, couverture des déchets à 

l’avancement, etc.)
● Actions de réduction des émissions diffuses

=> prochaine inspection programmée le 04/10/2023 pour la réception de l’alvéole 8 du casier 4
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3/ Focus sur l’usage de la plateforme Signal’Air 
d’ATMO Normandie



Constats d’ATMO Normandie et de la DREAL :
1. Augmentation très significative en 2023 du nombre de signalements d’odeurs dans les communes autour 
de l’établissement de VALOR’CAUX (91 signalements pour l’ensemble de l’année 2022)
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 1 259 signalements entre le 01/01/2023 et le 23/08/2023



Constats d’ATMO Normandie et de la DREAL :
2. Doublons très fréquents des déclarations dans la même minute, ou à une minute d’intervalle
=> Exemple des déclarations du 20/08/2023 (35 déclarations entre 3h01 et 8h28) :
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     => Exemple des déclarations du 20/08/2023 (35 déclarations entre 3h01 et 8h28)

● Les données météorologiques issues de la station présente sur le site de VALOR’CAUX indiquent un vent de Sud-
Est sur la période de déclaration entre 3h00 et 8h30, mais avec une vitesse de vent quasiment nulle

● En raison d’une probable inversion thermique entre 3h00 et 8h30 le 20/08/2023 => des odeurs issues des 
activités du site ont très certainement été ressenties dans l’environnement du site

● 35 signalements réalisés sur cette période => laissent le doute sur le nombre de personnes ayant perçu les 
odeurs et ayant réalisé une déclaration (doublon des déclarations quasi systématique)
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Signalements à :
- Gruchet-Saint-Siméon
- Crasville-la-Rocquefort
- Greuville
- Vénestanville
- Rainfreville
- Tocqueville-en-Caux
- Sassetot-le-Malgardé



Quelques rappels sur l’usage de Signal’Air pour son bon 
fonctionnement

● Outil pratique mis à la disposition des citoyens pour signaler des odeurs incommodantes

● Constat en 2023 d’un usage probablement abusif de la plateforme, ce qui génère une 
saturation du système et des équipes qui analysent les résultats (ATMO Normandie, DREAL 
et VALOR’CAUX)

● Risque fort de décrédibilisation des déclarations, et d’absence de leur prise en compte à 
l’avenir

=> 1 ou 2 déclarations correctement ciblées seront plus efficaces que des dizaines de 
déclarations qui noient le message
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Merci pour votre attention
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